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Le quorum étant atteint avec un taux de participation de 63% (5640 voix sur 8949) et 49% des structures (27 

structures présentes ou représentées sur 55), la séance débute à 9h20. 

 

Le Président Jérôme HULIN souhaite à tous la bienvenue et remercie Christian RICHETON, secrétaire du 

CROS, pour sa présence. Monsieur le Président du Conseil Régional est excusé. 

 

Membres présents (avec droit de vote) 

BARTHE Patrick  Les Ailes de la Montagne de Reims 

CALLIGARO Patrick  Markstein Airways 

CUNIN Annie   Grand Vol 

DEGLAIRE Jacques  Icarus Club Ardennais 

DEVIENNE Gaël  Est Ailes 

FASSEL J-Christophe Florival Air Evasion 

FLAMAIN Rémi  Pointe Ardennes Parapente 

GIACOMONI J-Charles ASPTT Nancy 

GODET Gilbert  Reims Parapente 

KIEBER Damien  Quatre Vents 

KIRCHHOFF J-Louis  Thur Vol Libre 

LEROUGE Christophe Icare Club Déodatien 

LOEGEL Raymond  Club Alpin - Moselle 

LOUIS Michel   Nancy Vol Libre 

MAIRE Denis   Cumulus Alsace 

MARCK Philippe  Centre Ecole du Markstein 

MAREST Pascal  Champagne Vol Libre 

MICOLOD Vincent  Paranormal Gravity 

RENAUX Denis  Club Envol Parapente Verdun 

REYROLLE Nicolas  Plein Est Vol Libre 

TRAVAUX Raphaël  Vol ô Vent 

 

Pouvoirs 

DELESTRAI Denis pour Raoul CRIDELICH   Les Ailes de Sainte-Bologne 

DEVIENNE Gaël pour Pascal BANNWARTH  Aile et Moi 

MAIRE Denis pour Jérôme JACQUOT   Cumulus Vosges 

MARCK Philippe pour Mathieu GIORGIUTTI  Evolution Vol Libre 

MOLIN Jacques pour Daniel GRELET   Les Buses du Plateau 

RAVANAT Guy pour Guy BOTTLAENDER   Delta Club des Cigognes 

 

Autres présents 

Florian Lourot, Bernard Renaud, Joseph Spiegel, Max Cante, Yoann Parmentier, Daniel Woldrich, Catherine 

Ravanat, Catherine Marest, Denys Beyrend, Christine Jodin, Jérôme Hulin, Michel Meyer, Catherine Ferry, 

Jean Lorin, Cécile Haenel, François Sevin, Jean-Marie Vincent, Cédric Chardin, Gilbert Nicolini, Cyrille 

Valdenaire, Pascal Leduc, Jean-Michel Loppé, Sandra Vuillaume, Maxime Kuster, Fabrice Boberieth, Jean-

Louis Lacroux. 

Excusés 

Eric Mazzichi, Serge Klein (Aéro Zorn), Bastien Mengin (Bol dôAir), Mehdi Jacoberger (La Bressaude Section 

Vol Libre). 
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Vote pour lôapprobation du compte-rendu de lôassembl®e g®n®rale du 4 février 2023 

Le principe du vote à main levée est accepté (27 structures sont présentes ou représentées pour 5640 voix). 

présents abstentions contre pour 

 
5640 

 
0 

 
0 

 
5640 

 

Le compte-rendu de lôAG du 4 février 2023 est valid® ¨ lôunanimit®. 

 

Le Président propose ensuite que tous les votes se fassent à main lev®e et quôils soient group®s apr¯s les 

rapports (moral, dôactivit®s, financiers). 

La proposition est acceptée. 
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En ces temps difficiles, où des peuples s'entre-déchirent, menés par des dirigeants loin de tout soupçon, nous 

nous devons d'affirmer la force d'unité que sont les valeurs humaines du sport : convivialité, empathie, 

solidarité en sont quelques exemples. 

Le sport est et doit rester une maison accueillante pour tous et toutes. 

Un lieu qui permette à chacun de trouver son niveau de motivation, d'engagement et de plaisir. 

Un lieu qui permette d'accepter nos différences individuelles dans une pratique collective. 

C'est ce que nous défendons ici. 

 

Ceci étant exprimé, 

 

Il y a eu à nouveau beaucoup d'actions et de réalisations cette année. 

 

Nous avons eu au travers de la commission féminine, la charge d'organiser le VLAF, vol libre au féminin.  

Manifestation que nous avons accueilli sur le massif Vosgien.  Moment fort de convivialité et d'échange, elle a 

été un franc succès. Vous en entendrez plus lors du CR de la commission. 

 

Parmi les autres manifestations je citerai : 

 

l'Open Alsace Vosges qui s'est déroulé en juillet mais qui n'a pas eu la météo qu'il méritait, j'espère que la 

prochaine édition trouvera les bonnes conditions de sa réalisation. 

Je n'oublierai pas de citer tout au nord de la ligue, là-haut dans le coin une très grosse dynamique et 

l'organisation depuis plusieurs années par le club Pointe Ardennes Parapente de : 

l'Ardenne Open et le X-Ardween, qui ont fait carton plein avec une météo clémente. 

 

Je souhaiterais mettre en avant les clubs et les CDVL qui sont les éléments essentiels de la vie fédérale et les 

acteurs de terrain qui ont îuvr® tout au long de l'ann®e avec leurs b®n®voles au maintien, ¨ l'entretien de nos 

sites de vol libre, et à de nombreuses actions que nous soutenons comme les actions sécurité entre autres. 

 

Il y a eu de nombreux passages de QBI dans les écoles professionnelles, mais aussi beaucoup de formation 

de jeunes pilotes. 

 

La commission treuil reprend vie. Bienvenue à vous, vous êtes désormais au service de tous les acteurs du 

treuil dans le grand Est. C'est une tâche importante pour notre région qui est faite de nombreux espaces de 

plaines, et de clubs actifs. Et vous n'avez pas ménagé votre peine pour mettre en place une première année 

de fonctionnement. Merci. 

 

Les comptes ont été particulièrement dotés cette année, preuve du nombre important d'actions et de 

réalisations, mais également grâce à un versement inattendu.  

 

Un rappel de subvention RNC, un lissage sur 2021 et 2022. 
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LE VLAF a également contribué à ce budget exceptionnel avec beaucoup de mouvements de trésorerie. 

 

Cette année comme vous le constaterez en entendant le rapport du commissaire aux comptes, nous avons 

encore reçu des demandes de paiements beaucoup trop tardivement. 

 

Pour rappel, la limite de remise des demandes de paiements des actions est début décembre, pas le 20 

décembre, ni le 15 janvier ! 

il n'est pas normal que pour la majorité des actions qui se terminent à la fin de l'été de recevoir des demandes 

si tardivement! 

Je vous en prie faites un réel effort afin de ne pas laisser le trésorier bosser pendant les fêtes de Noël ! 

Sachez également que tout virement au delà du 31 décembre, nous oblige à une manipulation pénible pour 

faire entrer la dépense dans l'exercice précédent. Ayez bien conscience de cela.  

 

La prochaine AG sera élective, et je vous invite à venir vous impliquer au sein de la ligue.  

 

 

Je vous souhaite une bonne assemblée générale. 

 

Merci de votre présence et de votre écoute. 

 

 

Statistiques des licences 

Licenciés : 

2913 + 4% 

Femmes : 

438 -2% 

Jeunes : 

130 - de 18 ans -13% 

191 - de 21 ans -14%  
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LGEVL Commission Sites (Csi) - Rapport dôactivit® 2023 

 
Membres : Patrick BARTHE, Guy BOTTLAENDER, Roland BRAND, Rémi FLAMAIN (président), Jérôme HULIN, 
Christine JODIN, Serge KLEIN, Jean LORIN, Michel MEYER, Guy RAVANAT, Cyril VALDENAIRE, Pierre WOERTH.  
Cyril Valdenaire qui siège au CCRAGALs NE et JM Vincent qui s'occupe de sites au CDVL 54, rejoignent nos rangs en 
cours de saison.  

 

Actions 2023 

Des terrains ferment, d'autres ouvrent ou ré ouvrent, nous avons à ce jour 117 terrains en ligue. 
La base régionale des terrains est mise à jour en relation avec l'actualisation de la base fédérale. 
17 clubs et 4 CDVL, signalent leur participation à l'entretien des terrains et reçoivent des aides de la ligue. 
D'autres îuvrent en silence sans rien demander, qu'ils en soient eux aussi salu®s et remerci®s. 
 
La Csi participe à moitié aux frais de loyer déclarés par les clubs et CDVL, dans tous nos territoires. 
- Participe à 35% à divers travaux d'aménagement et d'entretien des terrains, en tous lieux, à l'achat ou 
l'entretien de mat®riel dôanalyse sur site (balises dans les  Ardennes, en Marne, Haute Marne, Vosges, et Bas-
Rhin 
- Aide au même pourcentage pour des panneaux d'information sur les terrains en Meurthe et Moselle, et 
Moselle.  
- Organise la dotation fédérale résiduelle des manches à air. Cette année elle a été ventilée vers les 
destinataires, par la commission féminine (merci les filles). 
 
La Csi aide les clubs ou traite les infos lors de problèmes ou questions diverses : 
- Le projet dôarr°t® pr®fectoral de protection du biotope du Faucon P¯lerin et Hibou Grand-Duc, dans les 
Ardennes, n'a pas été réécrit et les restrictions envisagées ne sont pas arrivées. Cependant les bulles de 
protection mises en place par le club ont été rigoureusement respectées et en permettant l'envol de jeunes 
rapaces a permis de prouver leur efficacité, sans en venir aux interdictions majeures et démesurées 
préconisées par la préfecture. La vigilance reste de mise. 
 
- Reprise des gestions des terrains du massif du Grand Ballon, en relation avec la demande de labellisation 
"Grand Site de France". Jean Lorin, resp. Sites du CDVL 88, travaille sur ce dossier délicat qui concerne 4 
départements et 2 grandes régions. 
 
-Intégration de nos terrains dans les CDESI et PDESI (Commission et Plan des Espaces, Sites et Itinéraires) 
en Alsace et Vosges. 
- Réorganisation des terrains treuils en cours avec la commission treuil nouvellement crée. 
 

Infos fédérales  
La commission site se doit d'être aussi le relais des avancées FFVL, en matière de terrains. 
- La fréquence nationale radio des pilotes 154.150 est remplacée par la 154.050 dans le Haut Rhin, attribuée 
exclusivement à ce département pour répondre à des interférences Allemandes.  
- Les conventions des terrains sont améliorées avec la mise à jour des enregistrements terrains. Enorme 
dépoussiérage de la base, qui se doit d'être intégrée et validée sur le terrain par les clubs.  
- L'enregistrement des terrains en convention orale apparait, pour permettre aux propriétaires refusant tous les 
écrits d'être couvert en RC par l'assurance fédérale. Pour encourager ces derniers enregistrements, la fédé 
envisage de différencier, en la majorant, son aide aux terrains conventionnés. 
- Suite à ce travail, l'appli "Spot'Air" devient le vecteur facilement disponible qui est validé par la fédération 
pour les informations terrains. Son développement se poursuit, avec les espaces aériens, zones de 
sensibilisations majeures, balises, structures etc.   
- Signature du renouvellement de la convention nationale avec ENEDIS. 
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Bilan saison 2023 

10 000ú du budget pr®visionnel ligue sont attribu®s aux sites 
27082ú au total sont d®pens®s en Grand Est pour les sites (21 772ú en 2022) 
  9402ú pour les frais fixes sites (9536ú en 2022) 
  17602ú pour travaux et entretien (12 237ú en 2022) 
16142ú sont pris en charge par les clubs et CDVL 
10 940ú sont pris en charge par la ligue.  
  Dont 4147ú par la dotation annuelle FFVL (3224ú en 2022) 
  Dont 1312ú par l'ANS  (3000ú en 2022 par un report 2021) 
  Soit 5480ú sur les fonds propres LGEVL (4606ú en 2022) 
 

 
 

Budget prévisionnel 2024  
D®penses : 11 000ú -  
  5500ú pour les frais fixes sites (locations et droits de passage ou d'occupation) 
  5500ú pour travaux dôentretien et dôinvestissement 
Recettes : 11 000ú -  
  4200ú FFVL (Versement RN sites) 
  1300ú ANS (Sub. 2024) 
  5500ú LGEVL (Fonds propres) 
 

Perspectives 2024 
- Poursuivre les actions habituelles dôaccompagnement des clubs et CDVL dans leur gestion des sites de vol. 
Les taux dôaide aux clubs et CDVL (Frais fixes ¨ 50% et ¨ 35% sur travaux) sont reconduits. 
- Attention toutefois une partie des subsides ANS vont migrer vers les clubs. Ces derniers, dès lors qu'ils ont 
des frais importants sur leurs terrains et peuvent atteindre une aide potentielle de 1500ú,   doivent envisager 
leur propre demande ANS, car la ligue ne pourra en recevoir l'équivalent.   
- Recentrer la collaboration vers les CDVL dans les départements qui en possèdent pour plus d'efficacité, car 
les clubs ne répondent pas toujours aux sollicitations. 
-Attirer l'attention des clubs sur les projets dit de "Forêt Primaire" de l'association Francis Hallé en Alsace et/ou 
Ardennes risquant d'interdire nos pratiques dans les territoires envisagés.   
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Bilan des activités sécurité des clubs du Grand Est pour la saison 2023  
 

La sécurité dans les clubs : Etat des lieux 

 

La commission sécurité constate depuis des années que ses efforts se heurtent à la surdité ŘΩǳƴ grand nombre 

de clubs de la région. Seulement 12 clubs ont déclaré avoir réalisé des actions sécurité cette année (sur la 

cinquantaine de clubs que compte notre Ligue). 

 

Il en va de même pour le faible nombre Animateur-Sécurité (AS), 11 AS pour 55 structures à ce jour ŎΩŜǎǘ 

vraiment trop peu, alors que ce rôle est vraiment déterminant dans la diffusion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sécurité au sein 

de clubs. 

 

Heureusement ǉǳΩƛŎƛ et là, des pilotes commencent à explorer ŘΩŜǳȄ même les nombreux filons donnés par la 

FFVL sur la sécurité, comme par exemple le très fameux « Live des AS », accessible à tous dans des replays sur 

le site internet de la FFVL.  

Les communications données par ce biais sont riches en informations pour qui souhaite s investir dans 

l amélioration de la sécurité dans son club, ou tout simplement pour lui-même.  

/ΩŜǎǘ pourquoi notre commission sécurité souhaiterait que des AS apparaissent dans tous les clubs de la région, 

voire même plusieurs AS si le club est important. 

 

La commission sécurité compte actuellement 7 membres et apprécierait que des AS déjà en place viennent 

étoffer la CS-GE. 

Nous lançons donc un appel aux présidents de clubs, pour qu'ils relaient l info dans leur structure. 

 

Bilan des activités sécurités des clubs du Grand Est 

 

- /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όŎƘƻǎŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜύΣ ǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΣ ŎŀǊ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ƳŞǘŞƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜΣ ƻǳ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ 

pilotes sont peu intéressés par les actions proposées par leur structure.  

Parfois côest aussi provoqué par le coût trop élevé des actions qui dissuadent les pilotes de suivre 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ aides proposées par les clubs. 

 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /{-D9 ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ōƛŜƴ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ /{-GE, aides dont elles ont pu 

bénéficier (ANS, Voler-Mieux, etc.) et qui ont cƻǳǾŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řŀƴǎ 

les dites-actions. La CS-D9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎΣ 

notamment avec Voler Mieux, qui vise les mêmes objectifs de sécurité. 
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- 9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ 

ƴΩƻƴǘ ǊƛŜƴ ŎƻǶǘŞΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ /{-

GE soit avertie que ces actions ont eu lieu pour quΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ 

des actions, à la fois pour enrichir nos statistiques sur les actions sécurité dans le Grand Est, et aussi 

ǇƻǳǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ōŞƴŞǾƻƭŀǘ. 

- 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ǾŜǊǎ ƴƻǘǊŜ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

CS-GE et leurs demandes ont pu être entendues (avec la condition que le budget de la CS-GE ne soit 

pas dépassé).  

 

Répartition des actions sécurité qui ont réalisées (et déclarées) en 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur les 33 actions déclarées par ces 12 structures, seules 21 ont fait lΩobjet d Ωune demande dΩaide 

financière auprès de notre commission. Les 12 autres actions étant soit sans frais, soit couvertes par des aides 

extérieures (comme expliqué plus haut) ou jugées non éligibles par la CS-GE.  

Au final, la dépense de la commission sécurité ǎΩŞƭŝǾŜ à 3963 ϵ pour lΩensemble des aides attribuées aux 

structures du Grand-Est pour 2023. 

Presque la moitié de cette somme a été attribuée aux stages de pilotage. Ceci vient du fait que ce sont des 

actions onéreuses et que les groupes sont conséquents, du coup le plafond ŘΩŀƛŘŜ de оллϵ est quasiment 

atteint à chaque session. 

 

Rappel sur le principe de fonctionnement de la CS-GE. 

 

LΩaide de la CS-GE ne porte que sur la participation financière que le club promet à ses membres pour une 

action donnée. Entendu par-là que la structure s Ωengage auprès de ses membres, et cela dès le dépôt de son 

prévisionnel qui a lieu en début dΩannée.  



13 
 
 

Autrement dit, il nΩest pas question pour les structures de procéder à une distribution en fin d Ωannée en 

fonction du montant réel des aides obtenues de la CS-GE (et ŘΩŀǳǘǊŜǎ aides extérieures), mais bel et bien de la 

somme initialement promise et indiquée dans leurs prévisionnels. 

Pour la commission sécurité, il est clair que le fait de connaitre à lΩavance à quelle hauteur se situera lΩaide de 

leur club est déterminante les pilotes dans leur décision de suivre une action sécurité.  

 

Pour déclarer vos projets et vos bilans, et pour toute question sur le fonctionnement de la commission sécurité, 

utilisez le mail suivant : Calligaro56@gmail.com 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ нлнп 

 

- Actions de sensibilisation à la Gestion des Risques, organisation de stages et interventions spécifiques 
sécurité, stage mental et gestion du stress ; « Double check » sur les sites, réunions conviviales 
 
- Formation typiques sécurité, passages de brevet PSC1, cours théoriques de remise à niveau, stages 
arbrissage / débranchage, gestion de lΩintervention des secours spécifique au vol libre 
 
- Sessions de pente école/travail au sol, remise en question des acquis de décollage / atterrissage, révision des 
essentiels (stages en école ou par des animateurs fédéraux)  
 
- Formations autour du parachute de secours, ouvertures sous portique ou tyrolienne, analyses matérielle et 
gestuelle, pliage 
 
- Organisation par les clubs de groupes pour suivre des stages de gestion des mouvement pendulaires, des 
sorties dΩautorotation et du maintien d Ωun cap en cas de fermeture asymétrique. Ces stages de pilotages 
doivent intégralement être orientés vers la « maîtrise des incidents » (et non vers le travail des figures de 
voltige) 
 
- Incitations des clubs au suivi du matériel des pilotes (regroupement pour révision, participation financière du 
club), Renouvellement des équipements obsolètes et du matériel sécurité des biplaces possédés par les clubs 
 

Vous lôaurez remarqu®, les suggestions qui sont au programme 2024 reprennent les actions 

plébiscitées les années précédentes, avec en plus 2 nouvelles actions qui concernent le matériel 

(dernier item).  

 

Calendrier officiel : 

Communication du programme dôaction de la CS-GE par un courriel de la LGEVL : décembre 2023 

Date limite du dépôt des projets des clubs auprès de la commission sécurité : 31 janvier 2024 

Date limite de la communication du bilan des actions menées et des pièces justificatives : 15 octobre 

2024 

 

Les projets et les bilans sont communiqués à la CS-GE en envoyant la « fiche dépôt action 

simplifiée » qui est fournie aux clubs en même temps que le programme annuel de le commission 

sécurité en décembre. 

 

mailto:Calligaro56@gmail.com
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La CS-GE est composée de membres de la ligue du Grand Est, issus de divers clubs de notre 

région. 

Par ordre alphabétique : 

Patrick Calligaro (responsable), Remi Flamain, Gauthier Mathias (rapporteur), Denis Maire, Catherine 

Ravanat, Claude Schmitt et Daniel Woldrich. 

Ils ont consacr® au cours de lóann®e pr¯s de 100 heures de b®n®volat pour inciter et aider les 

structures du Grand Est à mener des actions sécurité avec leurs membres.  
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Membres  

BARTHE Patrick (président), BOTTLAENDER Guy, DEGLAIRE Jacques, FLAMAIN Remi, MEYER Michel, 

STOÏTCHEV Alexis  

 

Référents territoriaux mise à jour février 2024  

Ligue Grand Est, commission Espaces Aériens       

  51 BARTHE Patrick Marne AMR 06 79 55 02 68 pat.barthe@gmail.com 

  54 VALDENAIRE Cyrille M. et Moselle NVL 06 81 74 14 90  valdo54@gmail.com 

  08 FLAMAIN Rémi Ardennes PAP 06 80 14 24 77 remi.flam@gmail.com 

  67 BOTTLAENDER Guy Bas-Rhin DCC 06 08 23 11 40 guy.bottlaender@meteo.fr 

  68 MEYER Michel Haut-Rhin Marks Airw 06 65 41 33 00 meyermichel@gmail.com 

  88 STOITCHEV Alexis Vosges Paran. Gr 06 42 60 35 42 alexis.stoitchev@gmail.com 

       

Ligue Grand Est, référents Espaces Aériens       

  08 FLAMAIN Rémi Ardennes PAP 06 80 14 24 77 remi.flam@gmail.com 

  08 DEGLAIRE Jacques Ardennes Icar. Club 06 73 89 02 02 jacques.deglaire@wanadoo.fr 

  10 ? Aube     

  51 BARTHE Patrick Marne AMR 06 79 55 02 68 pat.barthe@gmail.com 

  52 ? Haute Marne     

  54 VALDENAIRE Cyrille M. et Moselle NVL 06 81 74 14 90  valdo54@gmail.com 

  54 ALLIOT Nicolas M. et Moselle NVL 06 31 17 35 58 nicfly@hotmail.com 

  55 ? Meuse     

  57 ? Moselle    
  67 MATHIAS Gauthier Bas-Rhin GV 06 09 68 37 32 mathiasga@hotmail.com 

  68 MARCK Philippe Haut-Rhin CEM 06 89 46 71 98 philippe.marck68@gmail.com 

  68 MEYER Christophe Haut-Rhin Marks. 
Airw 

06 17 79 09 10 chrismeyer@neuf.fr 

CDVL Meurthe et Moselle, référent Espaces Aériens    

  54 CROQUIN Stéphane M. et Moselle VOV 06 61 73 69 15 stephanecroquin@icloud.com 

CDVL BAS RHIN, référent Espaces Aériens     

  67 BOTTLAENDER Guy Bas-Rhin DCC 06 08 23 11 40 guy.bottlaender@meteo.fr 

CDVL HAUT RHIN, référents Espaces Aériens     

  68 MEYER Michel Haut-Rhin Marks Airw 06 65 41 33 00 meyermichel@gmail.com 

  68 PIONNIER Alain Haut-Rhin Marks Airw     

CDVL VOSGES, référent Espaces Aériens     

  88 ? Vosges    

 

Séminaire annuel du CNFAS  
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Bilan des actions 2023  

Modification des EA Chaumont (nouveau système de drones),  demande DIRCAM  

Concernant les zones LF -R 5 Chaumont, le COMALAT a indiqué fin 2022 que ces zones nôavaient été que 

peu utilisées dans le cadre de la mise en îuvre du drone Patroller . Dans la presse on apprend que le 

Patroller nôest toujours pas d®clar® op®rationnel par la DGA. 

La r®serve ®mise avant la publication des zones reste donc toujours dôactualit®, avec une date mise ¨ jour 

bien sûr  :  

« Le CCRAGALS NE demande au CRG -NE qu'un RETEX soit établi sur l'utilisation effective de ces zones sur une 

période d'un an après publication (présentation en CCRAGALS -NE de printemps 2022)  ».  

 

Une veille de lôutilisation r®elle des nouvelles zones est ¨ faire afin de d®terminer si elles sont 

dimensionn®es dans lôespace et dans le temps au ç juste besoin  ».  

Modification du RTBA, demande de la DIRCAM , 

Lô®largissement des zones LF-R 45 S1 à S7, LF -R 45 A à C du RTBA, situées en Bourgogne ïFranche -

Comté, a été publié au BMJ 04/23 du 20 avril 2023.  

Concernant le vol libre, lô®largissement de la R45 S6.1 Maconnais Nord Est a ®t® d®plac® au NE, 

pr®servant ainsi le site du Mont Poupet et lô®largissement des R 45 S4 Maconnais Ouest et R 45 S5 

Maconnais Centre a été réduit au SO, préservant les décos de V erze et Berze la Ville.  

 

Projet de la SDRCAM Nord, région Nord - Est, version novembre 2022  

Parall¯lement lôinformation dôactivation des zones basse altitude est devenue dynamique sur un fond 

cartographique. Elle permet aux pilotes de choisir pr®cis®ment le cr®neau horaire quôil souhaite dans la 

limite des horaires transmis au SIA.  

Lien vers la page AZBA du SIA  : https://www.sia.aviation -civile.gouv.fr/schedules  

Vidéo RTBA  : https://www.youtube.com/watch?v=cpO_ev8CDEY  

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules
https://www.youtube.com/watch?v=cpO_ev8CDEY
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Suppression des R 164, demande de la DIRCAM , 
La suppression des zones LF -R164 A1 B et C Epinal Polygone ainsi que la modification de la LF -R164 A2 

Epinal Polygone ont été publiées sur les cartes au printemps 2023.  

Avant  

 

Après  

 

 

Cr®ation dôune CTR, de TMA et modification des LFR150 Phalsbourg , demande du COMALAT , 

Cette demande a ®t® pr®sent® ¨ lôordre du jour lors de la r®union dôautomne du CCRAGALS suite ¨ une 

saisine du COMALAT en date du 11 septembre 2023 :  

ç Afin de r®pondre aux enjeux op®rationnels actuels et futurs de lôarm®e de Terre, le COMALAT formule 

des propositions dô®volution des zones LF-R 150 publi®es ¨ lôAIP France ENR 5.1, g®r®es par le 1er  

r®giment dôh®licopt¯res de combat de Phalsbourg (57). 
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Le COMALAT demande à la SDRCAM -NORD de bien vouloir initier la procédure de transformation des 

espaces du 1er RHC tant sur le statut que sur les limites géographiques, telle que définie en annexe, en 

vue dôune inscription ¨ lôordre du jour de la 109e r®union plénière du CRG -NE. 

ç Cette saisine sôinscrit dans le cadre de la transformation des espaces a®riens g®r®s par lôorganisme de 

contrôle de Phalsbourg en espaces aériens contrôlés. Cette transformation comprend :  

-  la cr®ation dôune CTR Phalsbourg ; 

-  la cr®ation dôune TMA Phalsbourg comprenant 5 parties ; 

-  la suppression des LF -R 150 A, B, C2 et D1 Phalsbourg ;  

-  la modification (renommage souhaité) des LF -R 150 C1 et D2 Phalsbourg ;  

-  la modification induite de lôactivit® de treuillage nÁ950 OTTWILLER-SIEWILLER et de certaines TMA 

STRASBOURGé »  

 

Suite aux  débats au sein du CCRAGALS NE le 19 octobre 2023, la conclusion figurant dans le compte -

rendu est la suivante  :  

« les repr®sentants des f®d®rations ont d®plor® un manque de concertation et ce projet a fait lôobjet de 

nombreux échanges en séance.  

Le comité émet un avis défavorable :  

-  en raison du projet de TMA 3 qui enclavera lôa®rodrome de Saverne et les activit®s de vol libre 

dôimportance dans ce secteur.  

-  en raison du « durcissement » des conditions de pénétration  que ces nouveaux espaces 

engendreraient et de lôentrave que cela entrainerait dans le secteur, 

-  en raison du d®faut de concertation pr®liminaire avec les usagers civils quant ¨ lôensemble du projet. »  

Suite à cet avis défavorable du CCRAGALS, une réunion de concertation  devrait se tenir début 2024 

entre le COMALAT et les f®d®rations de lôALS afin dôexaminer le projet en d®tail. Dans lôattente des 

r®sultats de ce travail, le COMALAT a retir® son projet de lôordre du jour du CRG NE du 23 octobre 2023. 

Ce premier pas ouvre la porte aux fédérations pour que soit menée une véritable concertation afin 

dôobtenir la pr®servation de lôespace a®rien au b®n®fice des usagers de lôALS. Plusieurs aspects du projet 

du COMALAT auraient des conséquences dommageables p our lôALS. 

Envolée des drônes  

Comme nous le pressentons depuis quelques années, le développement des drones commence à induire la 

mise en place de nombreuses zones réservées à leur usage.  

Du côté militaire les «  a®ronefs dô£tat sans ®quipage ¨ bord è ont d®j¨ g®n®r® la publication dôun 

certain nombre de nouvelles zones ou de modification dôanciennes zones. Les ZRT se multiplient 

également.  
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Une ®cole des drones de lôarm®e de Terre a été inaugurée le jeudi 26 octobre 2023 à Chaumont -

Semoutiers, elle utilise les nouvelles zones R5 qui y ont ®t® mises en place depuis 2020. Dôabord pour 

lô®volution en local de petits drones de quelques dizaines de grammes ¨ quelques dizaines de kilos mais 

aussi ¨ terme des Patroller de plus dôune tonne. Ces derniers utilisent les R5 mais aussi des couloirs 

aériens leur permettant de rejoindre des lieux où aller opérer  

 

A Mourmelon  face ¨ lô®volution rapide du mat®riel, un nouvel 

espace a®rien est demand® par La section technique de lôarm®e de 

Terre (STAT) pour tester et approuver les systèmes. A cette fin une 

zone réglementée, en expérimentation depuis juin 2022, serait à 

publier à nouveau sous forme de NOTAM PERM début 2024 dans 

lôattente de la publication ¨ lôAIP. 

Côté civil  : créations de zones diverses:  

création  dôune activit® particuli¯re de drone ¨ Boulay-Moselle 

cr®ation dôune activit® particuli¯re de drone sur lôa®rodrome de 

Dijon -Longvic (21) 

cr®ation dôune activit® particuli¯re de drone ¨ Dommartin-lès-

Remiremont (88) 

cr®ation dôune activit® particuli¯re de drone sur lôa®rodrome de Nancy-Essey (54),  

etc.  

 

Evolution de la commission  

Cyrille du club Nancy Vol Libre est maintenant le représentant titulaire de la FFVL au CCRAGALS NE.  

A ce titre il défend la cause du Vol Libre au sein du CCRAGALS Nord -Est et de toutes les instances de 

concertations menées par la DSAC Nord -Est concernant les évolutions des Espaces Aériens. Il a déjà 

particip® aux r®unions de printemps et dôautomne 2023 du CCRAGALS NE avec les 8 autres fédérations de 

lôAviation L®g¯re et Sportive o½ notamment le blocage du projet Phalsbourg du COMALAT ci-dessus cité a 

été obtenu en attendant une véritable concertation.  

Il a lôavantage de par sa profession dô°tre un utilisateur de lôespace a®rien contr¹l® et pas seulement de la 

classe G comme la plupart des pilotes de Vol Libre, ce qui lui permet de conna´tre les r¯gles de lôint®rieur 

et aussi de bien connaître le réseau aviation.  

Cyrille est dôores et d®j¨ int®gr® comme membre de la commission Espaces A®riens de la LGEVL. Lors de 

lôAG élective de 2025, je ne serai pas candidat à la présidence de la commission, il pourrait se présenter 

en fonction de lôorganisation de la Ligue ¨ ce moment. 
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Commission Jeunes - Bilan 2023 

 

Depuis plusieurs années, les structures soutenues par la Commission Jeunes restent les mêmes, et leurs 

actions semblent de plus en plus perrennes. Dans un contexte ou notre activité est en regain (post-COVID), 

lôactivit® 2023 a ®t® plut¹t riche. 

 

 

* Le club des Counailles porte depuis 2019 lôenseignement du parapente dans le cadre des classes 

sportives de la cité scolaire de la Haie Griselle à Gérardmer. 

Cet établissement propose une classe sportive « montagne », destinée à préparer les élèves aux métiers de 

la montagne. Lôemploi du temps est am®nag® pour permettre un enseignement et une pr®paration sportive avec 

la participation de toute lô®quipe p®dagogique. Chaque année, une partie des élèves de ces classes bénéficie 

dôune initiation, puis, les ann®es suivantes, dôun perfectionnement au parapente. Lôessentiel de la formation est 

assur® par un enseignant qui sôest ®galement form® pour °tre moniteur f®d®ral. Pour les grands vols, lô®cole 

Naturôaile est appelée en appui. 

 

 

Les jeunes de la Haie Griselle sur le FB de la Ligue : 

https://www.facebook.com/100006278161865/videos/1458569668269376/ 

 

Un article sur lôactivit® parapentesque de la classe montagne : 

https://gerardmerinfo.fr/2023/11/lundi-6-novembre-jour-de-rentree-scolaire-classe-montagne/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes de la classe montagne de la Haie Griselle en sortie sur les sites des alentours dôAnnecy 

 

 

* LôEcole de Sport de Strasbourg propose une grande palette dôactivit®s : 

Dans le cadre du sport scolaire : du travail au sol, des cours th®oriques, la pr®paration du BIAé Cette 

formation, prolongée pour les volontaires par des séances en pente-école puis en grand vol avec le Club-école 

Air-Aile et pour certains par une progression dans cette structure. 

https://www.facebook.com/100006278161865/videos/1458569668269376/
https://gerardmerinfo.fr/2023/11/lundi-6-novembre-jour-de-rentree-scolaire-classe-montagne/
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Là encore, ce sont des enseignants qui sont également moniteurs fédéraux qui portent ces structures de 

formation. 

Cette année, un groupe de jeunes a également été accompagné au Championnat de France UNSS à 

Samo±ns, du 30 mai au 2 juin, comme ils avaient ®t® accompagn®s ¨ D®menôciel des ann®es pr®c®dentes. 

Les jeunes scolarisés autour de Strasbourg peuvent trouver un prolongement à cette offre de formation dans 

le sport universitaire, puisque le SUAPS de Strasbourg propose également une formation au parapente, main 

dans la main avec lô®cole de sport. Côest donc un bel accès à notre activité qui leur est proposé.  

 

Les jeunes de lô®cole de sport de Strasbourg : 

 

 

 

 

 

Gonflage ¨ lôa®rodrome du Polygone (Strasbourg)/ Pente ®cole ¨ Reinhardsmunster 

 

 

Attributions 2023 :  

 

Le budget de la Commission Jeunes est assez r®gulier dôune ann®e ¨ lôautre. 

Le club des Counailles, qui soutient lôaction ¨ la Haie Griselle en sôinscrivant dans des partenariats 

institutionnels, a des demandes très constantes ; les demandes de lôEcole de sport de Strasbourg sont 

davantages d®pendantes de lôactivit® r®alis®e. 

 

Structure Montant de lôaide attribu®e 

Club des Counailles 1500 euros 

AS du lycée professionnel Oberlin 1544 euros 

Total : 3044 euros 
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AG LGEVL 18/02/2024 ς Commission Handi ς référent rapporteur : Daniel Woldrich 

Bilan 2023 : 

 

 

Sur le budget prévisionnel 2023 de la Ligue, mille cinq cent euros 

avaient été budgétisés au titre de la Commission-Handi. Aucune 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ƴΩŀ ǎƻǳƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ 

ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

Le seul projet, en cours depuis les exercices précédents, est celui 

ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ¦//-Handi (UCC = unité de 

compétences complémentaires). Formation qui donne aux pilotes 

ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ōƛǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ±ƻƭ [ƛōǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇƻǊǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 

réduite (PMR) en fauteuil de vol. Cette UCC-IŀƴŘƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ΨΩ±ƻƭŜǊ-

aƛŜǳȄΩΩ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ-biplace déjà titulaire de cette qualif. Handi mais qui faute de pratique 

ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ΨΩwŜƳƛǎŜ ŀǳ ŦŀǳǘŜǳƛƭ ŘŜ Ǿƻƭ Ŝƴ ōƛǇƭŀŎŜ ǇŀǊŀǇŜƴǘŜΩΩΦ ¦ƴ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŧƛƴ нлнн ŀǾŀƛǘ 

ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ōƛǇƭŀŎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ 

pré-candidatures réparties sur les deux aspects (primo-accédants et déjà qualifiés) 

 /ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ !D ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƧŜ ǇŜƴǎŀƛǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞƧŁ ōƛŜƴ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǘƛǊƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ όŜǘ ŘŜ ōǳŘƎŜǘύ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 

pédagogiques sont pris en charge par le FFVL. De ce fait nous étions 6èmes ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 

satisfait que les 5 premières demandes. 

4ŀ ƳΩŀ ŀƳŜƴŞΣ ǎƻǳǘŜƴǳ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ƛŘŞŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 

Jérôme Hulin et notre Responsable Régional de Formation Phillipe 

aŀǊŎƪ όaŜǊŎƛ Ł ŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜǎύΣ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ 

qualification de formateur Handi pour me mettre ultérieurement à 

la disposiǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇǎΦ 

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƧΩŀƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ŝƴ нлно Ł ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜǎ 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǎƻƭƻǎ όŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ 

ΨΩIŀƴŘƛΩΩύ /Ŝƭŀ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǘŜƳǇǎ όƧǳǎǉǳΩŁ Ƴŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜύ ŘŜ ƴƻǳǎ 

affranchir dans la Ligue de faire appel à des formateurs extérieurs. 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻǳǘŞ ƭŜ мer ϵ Ł ƭŀ [D9±[Σ ƳŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

de ce cursus de formation sont intégralement abandonnés au titre de don à la Ligue du Grand Est de Vol Libre 

(art.-200 du CGI) 
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5ǳ ŎƻǳǇΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ IŀƴŘƛ Ł ǊŜƳƛǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ΨΩǎŜǎΩΩ мрлл ϵ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƻǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ [ƛƎǳŜ ŀŦƛƴ 

ǉǳŜ ŎŜǘ ŀǊƎŜƴǘ ǎƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [D9±[ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƴƻǎ 

licenciés du Grand Est.  

 

Programme 2024 : 

Le budget prévisionnel 2024 de la Ligue repart avec une somme de 1500 euros pour soutenir les projets 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ Ǿƻƭ ƭƛōǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

Les projets UCC-IŀƴŘƛ ϧ ΨΩǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ŦŀǳǘŜǳƛƭ ŘŜ ǾƻƭΩΩ ƛƴƛǘƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ-

Handi sont cette année non seulement dans les tiroirs comme espéré début 2023, mais bien en marche en ce 

ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ  

En coordination avec la Commission National Handi ; Notre RRF, le formateur Xavier Chavanet qui assurera 

la formation et moi-même, avons établi des critères de sélection des candidatures qui vont permettre de 

proposer ces formations à un groupe de huit pilotes primo-ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Ł ƭΩ¦//-Handi et à un groupe de huit 

pilotes déjà détenteurs de cette UCC pour une remise au fauteuil de vol. 

Au vu du nombre des intéressés (cf, le sondage fin 2022) les critères de sélection des candidatures tant pour 

les primo-accédants que pour ceux intéressés par la remise au fauteuil de vol, ces critères en 2024 demandent 

en plus des prérequis de technicité Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ 

son Président de club. 

Les dates retenues sont : 

- Samedi 18 et dimanche 19 mai 2024 pour la session de remise au fauteuil de vol pour les pilotes déjà 

qualifiés UCC-Handi. 

- Lundi de Pentecôte 20, mardi 21 et mercredi 22 mai 2024 pour la formation UCC-Handi à destination des 

primo-accédants. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 5¢9 ŘŜǎ h.[Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƛǇƭŀŎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

Ligue ont été destinataires dans la 2ème ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлно ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŘ-hoc. 

 

hƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎƛƎƴŀƭŜǊ Ŝǘ ŀǇǇƭŀǳŘƛǊ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¢ǊŀŎǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƧŁ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƭǳōǎ ǘǊŜǳƛƭ 

ŘŜ ƭŀ [D9±[ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ IŀƴŘƛ нлнпΦ WΩŜƴ ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏƭǳōǎ ǘǊŜǳƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ 

la mesure de leurs possibilités, leur aide à ce projet. Que ce soit avec leurs moyens humains tels leurs qualifiés 

treuilleurs ou leurs matériels tels leurs treuils. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ όŜƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴύ ǉǳŜ ŎŜǎ Ŏƛƴǉ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

ΨΩ¢ǊŜǳƛƭƭŜǊ-aƛŜǳȄΩΩ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǇǘ ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǘǊŜǳƛƭ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 

sessions de formations pour des élèves-treuilleurs de la Ligue. 
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Important όŘŞƧŁ Řƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!D нлноΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǇŞǘŜǊύ : 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŜǎǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞΣ ŀǳ contraire, la LGEVL invite au-travers de sa Commission-

IŀƴŘƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ Ŝǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ Ł ƭŀ CC±[ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł 

ǘƻǳǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ŎǆǳǊ ŎŀǊ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ 

image positive de nos activités de vol libre. Image qui est très probablement prépondérante quand il est question 

ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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